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       Toulouse, le 14 décembre 2006 
Jean Claude SCHNEIDER 
Secrétaire du Comité Régional 
Dom. 05.61.71.56.49     
Bur.   05.61.30.84.44 
Port. 06.70.64.91.09     

Mesdames et Messieurs,  
Les Présidents de clubs,  
Les Présidents de Comité Départementaux, 
Le Président de la Ligue LRMP, 
Le Représentant du Conseil Fédéral 

 
 
Objet:  Procès Verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire  
  du Comité Régional Midi-Pyrénées des Sports de Glace  
  en date du 14 décembre 2006 
 
 
Présents ou représentés :  Bernard CARLES (CR) 
    Françoise SANCHEZ (CR + TSG) 
    Jean Claude SCHNEIDER (CR)   
    José MOHEDANO (CR) 
    Bernadette CLEMENTE (CR) 
    Josiane BOULARAN (CR + CSG) représentée par Nicole VERGEZ (CSG) 
    Didier MONIOT (CR) 
    Francine DELAUNAY (CR + TBHC) 
    Annie CARLES (TCP) 
    Jean Charles DIAS (BPG) 
    Didier BRUS (juge) 
    René Paul CHANE (CD 81) 
    Francis FONTANIE (CF) 
 
Absents :    Gérard BARTHES (LRMP) excusé 
    Hélène CUCUPHAT (juge) 
    Nicolas LLOPART (CHCP) 

 
 
Le 14 décembre 2006, l’assemblée générale extraordinaire du Comité Régional Midi-Pyrénées des sports 
de Glace de (CRMPSP) s‘est tenue à la Maison des sports rue Buissonnière à Labège, sous la présidence 
de Bernard CARLES, président du CRMGSP.  
 
Les membres ont été convoqués par courrier électronique. 
 
Le Président ouvre la séance à 20h30 et après un mot de bienvenue, et rappelle l’ordre du jour : 
 

• Officialisation de la séparation entre le patinage et le Hockey 
• Modification de dénomination Comité Régional Midi Pyrénées des Sports de Glace en Ligue 

Régionale Midi Pyrénées des Sports de Glace - LRMPSG (soumis à vote) 
 
 
 
• Présentation des nouveaux statuts de la Ligue Régionale Midi Pyrénées des Sports de Glace. 
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- Validation des modifications des statuts du Comité Régional en ligue Régionale  
- Validation de ces statuts par la FFSG, après l’AGE du 06 janvier 2007(soumis à vote) 

• Questions diverses 
 

 
 
Le quorum étant atteint (4 clubs sur 5 étaient représentés), la séance a pu débuter. 
 
 

• Officialisation de la séparation entre le patinage et le Hockey. 
Bernard CARLES nous fait part de l’officialisation de la séparation entre le patinage et le hockey. 

 
• Modification de l’appellation de Comité Régional Midi Pyrénées des Sports de Glace en 

Ligue Régionale Midi Pyrénées des Sports de Glace  
Vote sur l’approbation de cette modification :  Contre -> 0 

 Abstention -> 0 
 Approuvé -> à l’unanimité 

 
• Présentation et approbation des nouveaux statuts pour validation par la FFSG. 

Lecture des nouveaux statuts avec informations de toutes les modifications apportées.  
 
- Vote pour approbation et validation la FFSG:  Contre -> 0 

Abstention -> 0 
Approuvé -> à l’unanimité 

 
• Questions diverses 

Pas de questions posées. 
 
Avant de clore cette séance le Président à fait part de la réunion qu’il a eu le matin même à la Direction 
Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports de Midi-Pyrénées (DRDJS). 
 
Cette réunion s’est déroulée entre Madame Pascale SONCOURT, section Sports à la DRDJS, , Bernard 
CARLES, Jean Claude SCHNEIDER représentant le CRMPSG. Cette entrevue avait pour but d’avoir des 
informations sur la mise en place d’une Equipe Technique Régionale (ETR). 
 
Voici un résumé succinct de cette réunion : 

Rôle et les objectifs d’une ETR. 
- Décliner la politique sportive Fédérale aux travers d’une activité sportive régionale. 
- Avoir un projet de développement et définir les objectifs et missions à courts et moyen terme 
- Constituer une équipe de cadres techniques (Entraîneurs, Juges et Comptables) 

avec l’accord des présidents des différentes instances sportives. 
- Programmer des actions de promotion, d’animation, de développement et de formation. 
- Rendre compte à la DRDJS de ces actions ainsi que de l’utilisation des moyens financiers alloués 

(frais de fonctionnement et de vacation) 
 
A 22h30, le Président lève la séance. 
        Toulouse le 15 décembre 2006 
 

Le secrétaire 
J.C. SCHNEIDER 

 

 

Le Président 
B. CARLES 

 

 


